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Motion du 29 octobre 2013 de MM. Eric Bertinat, Thomas Bläsi, Christo Ivanov, 
Pascal Rubeli et Marc-André Rudaz: «Préaux sécurisés: pour une Ville de Genève 
au diapason». 

 
(renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la 

communication par le Conseil municipal lors de la séance du 28 septembre 2015) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant que: 

 
– la LIPAD (loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 

données personnelles) est en vigueur depuis 2010 déjà; 
 
– l’article 42, alinéa 1, lettre a), de la LIPAD permet aux institutions publiques de créer et 

d’exploiter des systèmes de vidéosurveillance afin de garantir la sécurité des personnes 
et des biens se trouvant dans ou à proximité immédiate de lieux publics ou affectés à 
l’activité d’institutions publiques, en prévenant la commission d’agressions ou de 
déprédations et en contribuant à l’établissement des infractions commises le cas 
échéant; 

 
– à ce jour seules les communes de Thônex, Chêne-Bougeries, Lancy, Corsier, Troinex, 

Meinier et du Grand-Saconnex ont utilisé cette possibilité qui dispose désormais du 
cadre légal de la LIPAD; 

 
– dans plusieurs communes vaudoises la surveillance des préaux ne fait même plus 

débat; 
 
– la Ville de Genève est la ville la plus criminogène de Suisse et comprend de 

nombreuses écoles situées dans des quartiers tels que les Pâquis, les Eaux-Vives, la 
Jonction, etc. 

 
 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’entreprendre toutes les 

démarches nécessaires afin de mettre en place des systèmes de vidéosurveillance dans 
et à proximité des préaux des écoles publiques en ville de Genève.  
 


